Accord DPGRF  INSERM
Projets conjoints   2011 – 2012
Il existe un accord de coopération signé entre l’Inserm et la Direction  de la post – Graduation   et de la recherche –formation (DPGRF)

Un soutien peut être apporté sous forme de voyage et de séjours dans le cadre de projets conjoints de recherche de deux ans présentés par des laboratoires  algériens et des laboratoires Inserm .

Durée de séjours : de quelques jours a 3 mois 

Durée des projets : 2 ans (renouvelables 1 fois) 

Les demandes de renouvellement seront évaluées et mises en concurrence avec les nouvelles demandes.

Financement :

Chacune des parties prend en charge les frais de voyage aller- retour des chercheurs de son pays ainsi que les frais de séjour des chercheurs accueillis.   

Les candidatures doivent être déposées simultanément auprès de  la DPGRF et de l’INSERM .les dossiers présentés unilatéralement ne seront pas pris en considération, ainsi  que ceux ayant bénéficié d’un financement dans le cadre de cette convention depuis 4 ans .

Les projets de recherche sont évalués en tenant  compte des critères suivants : 

· Qualité scientifique du projet 

· Complémentarité des équipes 

· Formation par la recherche 

Toute recherche biomédicale impliquant des personnes et/ ou des prélèvements sanguins ou tissulaires devra être réalisée selon la réglementation en vigueur  dans les pays participants, réglementation s’appuyant notamment sur les dispositions stipulées dans la déclaration d’Helsinki .A cet effet , l’avis d’un comité d’éthique sera requis . les recherches cliniques seront réalisées en conformité avec  les bonnes pratiques cliniques (référentiel ICH).

Pour les projets 2011/2012 les dossiers devront être retournés en 2 exemplaires à la DPGRF avant le 31 août 2010.

Contacts : 
	En Algérie
	En Frannce

	 Sadek Boualem NOUAR 

Direction de la Post-Graduation et de la Recherche –formation( DPGRF)

Sous –Direction de la Formation Doctorale 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

11 Chemin Doudou Mokhtar  Ben Aknoun –Alger 

Té/l.Fax : ( 213) 21 91 28 63

Email : Nouar_Sadek@yahoo.fr  
	 Catherine Schatz 

Département des Relations Internationales

Service des programmes de Coopération 

101 rue de Tolbiac – 75654 Paris Cedex 13 

 Tél : ( 33 1) 44 23 6181

 Fax : ( 33 1) 45 85 17 67

 Email : rosemarie.novaki@inserm.fr  



PROJET DE COOPERATION EN RECHERCHE BIOMEDICALE

ACCORD  DPGRF / I.N.S.E.R.M.

RESPONSABLE DU COTE ALGERIEN : 

(Nom, prénom, titre ou fonction (joindre curriculum vitae et liste des publications)

LABORATOIRE :

(Nom du directeur, intitulé, adresse, téléphone)

Autre (s) laboratoire (s) participant au projet. 

-1-

RESPOSABLE DU COTE FRANÇAIS :

(Nom, prénom, titre ou fonction).

LABORATOIRE.

-2-

PRESENTATION DU PROJET

-4-

TITRE DU PROJET (100 caractères maximum)

MOTS-CLES (3)

DATE DE DEBUT DU PROJET

(indiquez si cette coopération existe déjà et dans l’affirmative les résultats déjà obtenus).

PRESENTATION DU PROJET

(objectifs, situation, exposé, référence bibliographiques, (continuer sur feuille libre si nécessaire))

-3-

COMPLEMENTARITE DES EQUIPES.


a)- Apport de la partie algérienne.


b)- Apport de la partie française.


c)- publications.

-5-

MOYENS DEMANDES

         (annuellement)


a)-  Chercheur algériens

                    (voyages Algérie-France).                                                          Séjours en France (durée).


b)-  Chercheurs français

                     (voyages France-Algérie).                                                       Séjours en Algérie (durée).    
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Accord : DPGRF / INSERM

Visa du Responsable du Projet :

Visa du Doyen  de Faculté de Médecine :

Visa du Recteur de  l’Université :
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